
2. Si un État devient Partie au présent Statut après l'entrée en vigueur de celui-ci, la Cour ne peut

exercer sa compétence qu'à l'égard des crimes commis après l'entrée en vigueur du Statut pour cet

État, sauf si ledit État fait la déclaration prévue à l'article 12, paragraphe 3.

Article 12

1. Un État qui devient Partie au Statut accepte par là même la compétence de la Cour à l'égard

des crimes visés à l'article 5.

2. Dans les cas visés à l'article 13, paragraphes a) ou c), la Cour peut exercer sa compétence si

l'un des États suivants ou les deux sont Parties au présent Statut ou ont accepté la compétence de la

Cour conformément au paragraphe 3:

a) L'État sur le territoire duquel le comportement en cause a eu lieu ou, si le crime a été

commis à bord d'un navire ou d'un aéronef, l'État du pavillon ou l'État d'immatriculation;

b) L'État dont la personne accusée du crime est un ressortissant.

3. Si l'acceptation de la compétence de la Cour par un État qui n'est pas Partie au présent Statut

est nécessaire aux fins du paragraphe 2, cet État peut, par déclaration déposée auprès du Greffier,

consentir à ce que la Cour exerce sa compétence à l'égard du crime dont il s'agit. L'État ayant

accepté la compétence de la Cour coopère avec celle-ci sans retard et sans exception conformément

au chapitre IX.

Article 13

EXERCICE DE LA COMPÉTENCE

La Cour peut exercer sa compétence à l'égard d'un crime visé à l'article 5, conformément aux

dispositions du présent Statut:

a) Si une situation dans laquelle un ou plusieurs de ces crimes paraissent avoir été commis

est déférée au Procureur par un État Partie, comme prévu à l'article 14;

b) Si une situation dans laquelle un ou plusieurs de ces crimes paraissent avoir été commis

est déférée au Procureur par le Conseil de sécurité agissant en vertu du chapitre VII de la Charte des

Nations Unies; ou


